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Comité Directeur du 

DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

 

Réunion du 24 Septembre 2024 
 

 

 

Le Comité Directeur s’est réuni le mardi 24 septembre 2024 à 18 h au siège du 

District du Cher, sous la présidence de Monsieur Marc TERMINET, Président. 

 

Présents(e) : 

 

Mmes BAULANDE Laëtitia 

MM FOUCHER Patrick - GARCIA Salvador (Représentant des Arbitres) – HERRERO 

Paul - LORGEOUX Pascal - MICHOUX Johan – PELLETIER Yvon (représentant de 

l’AEF 18) - ROSSIGNOL Eric.  

 

Excusés(ée) : 

 

Mmes COUREAU Nathalie – LESCOUR Frédérique - POMMIER Céline - ROBERT 

Marie-France 

Dr MARTINS Bruno 

MM ALLEZARD Olivier – COUREAU Michel - DELAPORTE Thierry - TERMINET 

Patrick – DEMAY Francis (Président de la CDA) - CAINER Emmanuel (ETD).  

 

Assiste : 

Mme GUILBAUDAUD Sylvie (administrative)  

 

Assistent partiellement : 

MM ROYER Gilles, Commissaire aux Comptes, et Claude BANAH du Cabinet CGR 

Audit. 

 

 
 

 

1 – CIVILITES 

 

Saluons l’arrivée de la petite ALBANE au foyer de Julien COELHO, ancien arbitre, 

et de sa compagne Marine. 

Félicitations aux heureux Parents.   

 

 

2 - APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 

28/08/2024 

 

Aucune remarque n’étant formulée sur celui-ci, le Procès-verbal de cette réunion 

est approuvé et validé à l’unanimité par les membres présents. 
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3 – PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 2023-2024 (Paul HERRERO, 

Trésorier) 
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4 – PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2024-2025 

(Paul HERRERO) 

 

 
 

 

5 – INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES ( Gilles ROYER) 

 

Aucune observation particulière à formuler. 

 

Il informe le Comité Directeur de la modification à venir concernant le nouveau 

plan comptable associatif. 

 

Lors de la prochaine AG, il sera mentionné oralement que la mission du 

Commissaire aux Comptes prendra fin lors de l’exercice 2028/2029 et non 

2029/2030 comme stipulé sur le procès-verbal de l’AG de Fussy du 14/10/2023. 

 

 

6 – ORDRE DU JOUR DE L’AG DU DISTRICT DU 12/10/2024 

 

Présentation est faite par le Président. 

 

La Convocation, le Pouvoir de représentation ainsi que l’Ordre du Jour validé au 

cours de cette réunion seront adressés aux clubs jeudi 26 septembre et publiés sur 

le site du District. 
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ORDRE DU JOUR : 

 

- Vérification des pouvoirs à partir de 8 H 15. 

 

A partir de 9 H 00 : 

 

- Accueil de Monsieur Matthieu DREANO, Président de l’AS Chapelloise 

 

- Intervention de Monsieur Jean-Marie VOLLOT, Maire de La Chapelle St Ursin 

 

- Allocution de Monsieur Marc TERMINET, Président du District du Cher de Football 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

- Adoption du compte rendu de l’Assemblée Générale du 28 Juin 2024 à Nançay 

publié le 11/07/2024 sur le site Internet du District http://cher.fff.fr). 

 

- Présentation de l’exercice financier clos le 30 juin 2024 par Messieurs Paul 

HERRERO, Trésorier Général, et Yves LE GOFF, Expert-comptable. 

 

- Rapports du Commissaire aux Comptes 

 

- Rapport du Vérificateur aux Comptes 

 

- Approbation des comptes présentés après lecture des rapports du Commissaire 

aux Comptes 

 

- Vote 

 

- Affectation du résultat au poste « Fonds Associatif » 

 

- Vote 

 

- Présentation des comptes prévisionnels de l’exercice 2024/2025 par Monsieur 

Paul HERRERO, Trésorier Général 

 

ELECTION 

 

- Election soumise au vote de l’Assemblée Générale de Madame Gwendoline 

DUFRAIGNE JACQUIS, candidate proposée, par le Président, comme membre du 

Comité Directeur jusqu’à la fin de la présente mandature (2028). 

 

- Intervention de Monsieur Bernard PELOILLE, Président de la Commission de 

Surveillance des Opérations Electorales. 

 

- Vote 

PAUSE DE 15 MINUTES 

 

- Modifications règlementaires 

 

- Règlement Championnat Jeunes 

 

- Vote 
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- Règlement Arbitre de Club 

 

- Vote 

 

- Intervention de l’Equipe Technique Départementale 

 

- Remise de récompenses 

 

- Questions diverses (cf. à l’Article 12.5.2 des Statuts du District du Cher de 

Football) 

 

- Interventions des personnalités 

 

- Lieux des Assemblées Générales 2025 

 

Pour permettre le déroulement normal de l’Assemblée, cet ordre du jour pourra 

être modifié 

 

 

7 – COMITE DIRECTEUR ET COMMISSIONS 

 

Suite au départ de notre région, pour des raisons personnelles et familiales, de 

Marie-France ROBERT, celle-ci a démissionné du Comité Directeur. 

Conformément à l’Article 13.3.c de nos Statuts le Président proposera l’élection 

d’un nouveau membre lors de l’Assemblée Générale du 12/10/2024 en la personne 

de Gwendoline DUFRAIGNE JACQUIS, représentante des licenciées. 

 

 Cette candidature a été validée par la Commission de Surveillance des 

Opérations Electorales qui s’est réunie le 23/09/2024 (Cf. PV sur site). 

 

Commission des Présidents de Clubs 

 

Représentant le Comité Directeur : Eric ROSSIGNOL 

 

Président : Matthieu DREANO (AS Chapelloise) 

Représentant clubs nationaux : Olivier RIGOLET (Bourges FC) 

Représentant clubs régionaux : Etienne CHARTON (FC St Doulchard) 

Représentant clubs de D1 : José TURPIN (ES Aubigny) 

Représentant clubs de D2 : Raymond LANGERON (US LES AIX RIANS) 

Représentant clubs de D3 :  Jean-Yves ROUSSEAU (US Ste Solange) 

Représentant clubs de D4 : Bruno DECREUX (ES Sancoins)  

 

Commission Féminine 

 

La Présidence en est dorénavant confiée à David COUTEL (AS Soulangis), celui-ci 

sera secondé par Mélanie SEILLE (AS Portugais Mehun).  
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8 – MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES (Johan MICHOUX) 

 

Proposition de modification Règlementaire Championnat Jeunes 
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Règlement Arbitre de Club 

 

Définition : 

 

Un Arbitre de Club est un dirigeant formé sur les directives simples préconisées 

par la Fédération Française de Football afin de permettre à ce même dirigeant 

d’être prioritaire sur une rencontre engageant son club, à domicile comme à 

l’extérieur, et ceux en l’absence d’arbitre officiel désigné. 

 

La catégorie « Arbitre de Club » est instaurée à partir de la saison 2024/2025. Dans 

le cadre de cette fonction, celui-ci est soumis à l’autorité de la Commission 

Départementale de l’Arbitrage. 

 

Aucune obligation n’est faite aux clubs de présenter des arbitres au cours de la 

saison, même pour un club possédant déjà un ou plusieurs arbitres. Cette fonction 

vise à valoriser la fonction et faciliter l’arbitrage des rencontres, par des dirigeants 

bénévoles formés. 

 

Spécificités : 

 

1. La fonction Arbitre de Club est destinée à un dirigeant détenteur d’une 

licence, autorisé médicalement, et ayant suivi une formation de 4 heures 

décomposée en 2 heures de séance pratique sur le terrain et 2 heures de 

séance théorique en salle. Il doit satisfaire à un examen soumis par la 

Fédération Française de Football et dont les résultats sont validés par le 

Comité Directeur du District. 
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2. La qualité d’Arbitre de Club est notifiée sur une liste validée par le Comité 

Directeur du District et consultable sur le site internet du District du Cher 

de Football. 

 

3. En application de la décision prise lors de l’Assemblée Générale du 22 

juin 2002, en cas d’absence d’arbitre officiel, les titulaires d’une licence 

dirigeant qui ont suivi la formation dispensée par le District et inscrit sur la 

liste des arbitres de club sont prioritaires pour diriger les rencontres de 

leur club à domicile et à l’extérieur. Si les deux clubs présentent un arbitre 

de club formé au maximum depuis 3 saisons, un tirage au sort doit avoir 

lieu afin de déterminer lequel des deux sera prioritaire. 

 

4. Durant une même saison, l’Arbitre de Club s’ajoute à la comptabilisation 

des arbitres au sein du club au regard des Statuts de l’Arbitrage pour 0.5 

arbitre, à condition d’avoir un arbitre officiel licencié au club. Il devra 

satisfaire aux exigences des conditions de couvertures 

 

5. Les arbitres de club doivent respecter les conditions de couvertures 

suivantes : 

5.1. 12 matchs à effectuer 

5.2. Les matchs sont comptabilisés pour tout arbitrage en qualité d’arbitre 

central sur les rencontres des catégories jeunes et adultes, uniquement, 

à 11. 

 

6. Le refus de la priorité accordée à l’arbitre de club par rapport à un 

dirigeant licencié non formé entraîne la perte du match par pénalité pour 

son équipe si la réserve d’avant match est motivée et confirmée. 

 

7. La capacité de l’Arbitre de Club est délivrée pour une période de 3 

saisons. Le renouvellement de celle-ci est soumis à la participation durant 

la 3ème année en cours à une session de recyclage impliquant un test de 

connaissance. Sans participation à celui-ci, il sera considéré comme 

démissionnaire et ne bénéficiera plus des droits de la formation comme 

acquis. 

 

8. Toute candidature à la fonction d’Arbitre de Club doit obligatoirement être 

formulée par le club auprès duquel il est licencié, à l’intention du District 

du Cher de Football. 

 

9. La fonction d’arbitre officiel non désigné est prioritaire sur la fonction d’ « 

Arbitre de Club ». La fonction d’Arbitre de Club est prioritaire à celle de 

dirigeant de club. 

 

10. Le suivi et l’évolution de ces dispositions, dans le District du Cher, seront 

assurés par la Commission Départementale de l’Arbitrage. 

11. Au cours de la rencontre, l’arbitre devra avoir une tenue de couleur 

différente de celle des joueurs. 

 

12. Tout manquement : 

12.1. Au respect des règles de l’arbitrage 

12.2. A la fonction d’officiel du football, l’honnêteté sportive, tant pour lui-

même que pour le club, peut entraîner le retrait de la fonction d’Arbitre 
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de Club par le Comité Directeur du District et cette décision sera sans 

appel. 

 

13. Un licencié interdit d’officier en tant qu’Arbitre de Club par le Comité 

Directeur sera suspendu dès la date de la décision prise. La durée de cette 

sanction sera en rapport avec la gravité de la faute commise. 

 

14. Si la suspension est égale à la durée d’une saison, le candidat en Arbitrage 

devra déposer une nouvelle candidature par l’intermédiaire   de   son   club   

auprès du District du Cher. Il devra obligatoirement repasser le test de 

connaissances en participant à la séance de formation complète (4 

heures). Un Arbitre de Club RADIE ne pourra plus se représenter à une 

formation d’arbitre de club. 

 

15. Le licencié interdit d’apparaître sur une feuille de match en raison d’une 

suspension prononcée par un organe disciplinaire ou ne possédant plus 

de point sur sa licence (Cf. Règlement de la licence à point) ne pourra pas 

assumer la fonction d’arbitre. 

 

16. Les cas non prévus dans le présent règlement seront du ressort du Comité 

de Direction du District du Cher de Football conformément aux 

Règlements Généraux des Statuts de l’Arbitrage. 

 

 Validation par le Comité Directeur des modifications règlementaires et 

du règlement Arbitre de Club proposés ci-dessus pour être soumis aux 

votes de l’Assemblée Générale. 

 

 

9 – DEMANDES D’ENTENTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie Club support Club(s) constituant l'entente

Dénomination 

souhaitée pour 

l'entente *

Lieu les rencontres

U13 - St Florent Us 2 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11  - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U11  - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U15 - Lury Usa 1 529034 - LURY USA

512286 - SP.C. MASSAY - 542367 - C.S. VIGNOUX 

S/BARANGEON - 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY 

VOUZERON

ENT USA/VIG/NNV/MAS 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

U11  - Gracay/Genoui 1 547570 - GRACAY/GENOUI
526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE - 

512286 - SP.C. MASSAY
ENT. COEUR DE VALLEE 181000101 - GENOUILLY - STADE DES SAPINS

Foot Loisir - Sp.C. Massay 1 512286 - SP.C. MASSAY 581331 - VIERZON F. C. ENT. MASSAY/VFC 182790102 - VIERZON - STADE DE BROUHOT 2

Foot Loisir - Henrich Menetou 1 553691 - HENRICH MENETOU 523772 - FOY.S. PARASSY ENT. USHMS PARASSY
181760101 - PARASSY - STADE RAYMOND DUBUISSON - 181450102 - 

MENETOU SALON - STADE DU PRINCE D'ARENBERG 2

U17 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS
542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON - 

529034 - U.S.A. LURY S/ ARNON - MEREAU
ENT VIG/USA/NNV 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

Senior F - Vierzon Fc 1 581331 - VIERZON FC 505293 - U.S. REUILLY ENT. VFC-REUILLY
361710101 - REUILLY - STADE DU BOIS DE SAINT DENIS - 182790101 - 

VIERZON - STADE DE BROUHOT 1

U13 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 3 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U17 - U.S. Ste Solange 1 525436 - U.S. STE SOLANGE 511286 - A.S. ST. GERMAIN DU PUY ENT. STE SOL/ST GERM 182350101 - STE SOLANGE - STADE MUNICIPAL 1

U18 - Ent.S. Aubigny S/Ner 21 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 2 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U15 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U11 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3

U11 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U7 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U9 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 2 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U9 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U7 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U9 - St Florent Us 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11 - Argent Cs 1 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 2 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 3 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 2 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U13 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 518761 - F.C. NERONDES ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U15 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD
551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY-SOYE - 

518761 - F.C. NERONDES
ENT. FCA AVS FCN

180180101 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 1 - 182540101 - SOYE 

EN SEPTAINE - STADE DU RIO - 181600101 - NERONDES - STADE JEAN 

MADRAK

U7 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U7 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U9 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U7 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U9 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U7 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

Senior F - Bges Es Justi 1 525137 - BGES ES JUSTI 524968 - A.S. DES PORTUGAIS BOURGES ENT. JUSTICES/PORT. 180330302 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 2

Foot Loisir - St Hilaire Fr 1 520710 - ST HILAIRE FR 526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE ENT. ASFR/ST GEORGES 182140101 - ST HILAIRE DE COURT - STADE ANDRÉ RICHARD



Comité Directeur N°03 – 24 Septembre 2024 
13

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie Club support Club(s) constituant l'entente

Dénomination 

souhaitée pour 

l'entente *

Lieu les rencontres

U13 - St Florent Us 2 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11  - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U11  - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U15 - Lury Usa 1 529034 - LURY USA

512286 - SP.C. MASSAY - 542367 - C.S. VIGNOUX 

S/BARANGEON - 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY 

VOUZERON

ENT USA/VIG/NNV/MAS 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

U11  - Gracay/Genoui 1 547570 - GRACAY/GENOUI
526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE - 

512286 - SP.C. MASSAY
ENT. COEUR DE VALLEE 181000101 - GENOUILLY - STADE DES SAPINS

Foot Loisir - Sp.C. Massay 1 512286 - SP.C. MASSAY 581331 - VIERZON F. C. ENT. MASSAY/VFC 182790102 - VIERZON - STADE DE BROUHOT 2

Foot Loisir - Henrich Menetou 1 553691 - HENRICH MENETOU 523772 - FOY.S. PARASSY ENT. USHMS PARASSY
181760101 - PARASSY - STADE RAYMOND DUBUISSON - 181450102 - 

MENETOU SALON - STADE DU PRINCE D'ARENBERG 2

U17 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS
542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON - 

529034 - U.S.A. LURY S/ ARNON - MEREAU
ENT VIG/USA/NNV 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

Senior F - Vierzon Fc 1 581331 - VIERZON FC 505293 - U.S. REUILLY ENT. VFC-REUILLY
361710101 - REUILLY - STADE DU BOIS DE SAINT DENIS - 182790101 - 

VIERZON - STADE DE BROUHOT 1

U13 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 3 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U17 - U.S. Ste Solange 1 525436 - U.S. STE SOLANGE 511286 - A.S. ST. GERMAIN DU PUY ENT. STE SOL/ST GERM 182350101 - STE SOLANGE - STADE MUNICIPAL 1

U18 - Ent.S. Aubigny S/Ner 21 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 2 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U15 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U11 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3

U11 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U7 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U9 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 2 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U9 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U7 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U9 - St Florent Us 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11 - Argent Cs 1 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 2 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 3 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 2 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U13 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 518761 - F.C. NERONDES ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U15 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD
551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY-SOYE - 

518761 - F.C. NERONDES
ENT. FCA AVS FCN

180180101 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 1 - 182540101 - SOYE 

EN SEPTAINE - STADE DU RIO - 181600101 - NERONDES - STADE JEAN 

MADRAK

U7 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U7 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U9 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U7 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U9 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U7 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

Senior F - Bges Es Justi 1 525137 - BGES ES JUSTI 524968 - A.S. DES PORTUGAIS BOURGES ENT. JUSTICES/PORT. 180330302 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 2

Foot Loisir - St Hilaire Fr 1 520710 - ST HILAIRE FR 526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE ENT. ASFR/ST GEORGES 182140101 - ST HILAIRE DE COURT - STADE ANDRÉ RICHARD

Catégorie Club support Club(s) constituant l'entente

Dénomination 

souhaitée pour 

l'entente *

Lieu les rencontres

U13 - St Florent Us 2 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11  - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U11  - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U15 - Lury Usa 1 529034 - LURY USA

512286 - SP.C. MASSAY - 542367 - C.S. VIGNOUX 

S/BARANGEON - 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY 

VOUZERON

ENT USA/VIG/NNV/MAS 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

U11  - Gracay/Genoui 1 547570 - GRACAY/GENOUI
526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE - 

512286 - SP.C. MASSAY
ENT. COEUR DE VALLEE 181000101 - GENOUILLY - STADE DES SAPINS

Foot Loisir - Sp.C. Massay 1 512286 - SP.C. MASSAY 581331 - VIERZON F. C. ENT. MASSAY/VFC 182790102 - VIERZON - STADE DE BROUHOT 2

Foot Loisir - Henrich Menetou 1 553691 - HENRICH MENETOU 523772 - FOY.S. PARASSY ENT. USHMS PARASSY
181760101 - PARASSY - STADE RAYMOND DUBUISSON - 181450102 - 

MENETOU SALON - STADE DU PRINCE D'ARENBERG 2

U17 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS
542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON - 

529034 - U.S.A. LURY S/ ARNON - MEREAU
ENT VIG/USA/NNV 181340101 - LURY SUR ARNON - STADE DE L'ARNON

Senior F - Vierzon Fc 1 581331 - VIERZON FC 505293 - U.S. REUILLY ENT. VFC-REUILLY
361710101 - REUILLY - STADE DU BOIS DE SAINT DENIS - 182790101 - 

VIERZON - STADE DE BROUHOT 1

U13 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 2 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U13 - A.S. St Germain 3 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130201 - ST GERMAIN DU PUY - STADE JACQUES PRÉVERT

U17 - U.S. Ste Solange 1 525436 - U.S. STE SOLANGE 511286 - A.S. ST. GERMAIN DU PUY ENT. STE SOL/ST GERM 182350101 - STE SOLANGE - STADE MUNICIPAL 1

U18 - Ent.S. Aubigny S/Ner 21 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Ent.S. Aubigny S/Ner 2 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U15 - Ent.S. Aubigny S/Ner 1 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER 504956 - C.S. ARGENT S/SAULDRE ENT. CHER NORD 180150201 - AUBIGNY SUR NERE - STADE SAINT PAUL 1

U13 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U11 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 1

U13 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER - 181410101 - MEHUN 

SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3

U11 - Mehun S/Y 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Mehun S/Y 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410103 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U7 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U9 - Vignoux Cs 1 542367 - VIGNOUX CS 542541 - U.S. NANCAY-NEUVY VOUZERON ENT. BARANGEONNAISE
182810102 - VIGNOUX SUR BARANGEON - COMPLEXE SPORTIF 

COLETTE BESSON2

U15 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 1 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U13 - A.S.I.E. Du Cher 2 581318 - A.S.I.E. DU CHER 525137 - ENT.S. JUSTICES BOURGES ENT. BOURGES SUD 180330301 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 1

U9 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U7 - Argent Cs
504956 - C.S. ARGENT 

S/SAULDRE
504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NER ENT. CHER NORD 180110201 - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U9 - St Florent Us 505026 - ST FLORENT US 544155 - U.S. LUNERY/ROSIERES ENT. ST FLORENT/USLR 182070102 - ST FLORENT SUR CHER - STADE ALBERT SOUBIRAN 2

U11 - Argent Cs 1 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 2 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Argent Cs 3 504956 - ARGENT CS 504976 - ENT.S. AUBIGNY S/NERE ENT. CHER NORD 180110201 - ARGENT SUR SAULDRE - STADE PIERRE DE COUBERTIN 1

U11 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 2 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y
504909 - C.S. FOECY - 551465 - ENT.S. 

MARMAGNE BERRY BOUY
ENTENTE DE L'YEVRE

181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX 3 - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U13 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 518761 - F.C. NERONDES ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U15 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD
551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY-SOYE - 

518761 - F.C. NERONDES
ENT. FCA AVS FCN

180180101 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 1 - 182540101 - SOYE 

EN SEPTAINE - STADE DU RIO - 181600101 - NERONDES - STADE JEAN 

MADRAK

U7 - F.C. Avord 1 547510 - F.C. AVORD 551490 - AV. DE LA SEPTAINE SAVIGNY ENT. JEUNES FCA-FCN 180180102 - AVORD - STADE GEORGES CHEDIN 2

U7 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U9 - St Georges St La Prée Jsm 1
526150 - ST GEORGES S/ LA 

PREE JSM

547570 - GRACAY GENOUILLY SP. - 512286 SC 

MASSAY
CŒUR DE VALLEE 182100101 - ST GEORGES S/ LA PREE - STADE DES COUTURES

U7 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U9 - A.S. St Germain 1 511286 - A.S. ST GERMAIN 525436 - U.S. STE. SOLANGE ENT. ST GERM/STE SOL 182130101 - ST GERMAIN DU PUY - STADE HENRI LUQUET

U7 - Entente De L'Yevre 1 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

U11 - Entente De L'Yevre 2 505054 - MEHUN S/Y 504909 - C.S. FOECY ENTENTE DE L'YEVRE
181410102 - MEHUN SUR YEVRE - STADE ANDRÉ POITRENAUX - 

180960101 - FOECY - STADE ALFRED SIMIER

Senior F - Bges Es Justi 1 525137 - BGES ES JUSTI 524968 - A.S. DES PORTUGAIS BOURGES ENT. JUSTICES/PORT. 180330302 - BOURGES - STADE DE LA ROTTÉE 2

Foot Loisir - St Hilaire Fr 1 520710 - ST HILAIRE FR 526150 - J.S. LA MONTAGNE ST. GEORGES PREE ENT. ASFR/ST GEORGES 182140101 - ST HILAIRE DE COURT - STADE ANDRÉ RICHARD



Comité Directeur N°03 – 24 Septembre 2024 
14

 Le Comité Directeur valide ces ententes sous réserve d’être conformes 

à l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

10 – AIDE AUX CLUBS DEPARTEMENTAUX 

 

A la demande du Président, une décision a été prise à l’unanimité des présents 

concernant celle-ci : 

 

Un club non présent ou non représenté lors de l’Assemblée Générale du District 

d’automne ne pourra pas bénéficier de la dotation financière prévue dans le cadre 

de l’opération Aide aux Clubs départementaux de la saison concernée.  

 

Cette disposition figurera sur le courrier de convocation adressé au club pour 

l’Assemblée Générale du 12 octobre prochain. 

 

 

11 – COUPE DU CHER 

 

Sur proposition de la Commission Coupes & Championnats, la date du 29/05/2025 

(ascension) a été dans un premier temps proposé pour le déroulement de cette 

épreuve, associée à la Coupe Pichonnat et non plus à la Coupe Guéritat. 

 

Envisagées pour que ces rencontres puissent se disputer au stade Jacques-

Rimbault, la Mairie de Bourges nous a fait part des difficultés d’accueil et 

d’encadrement que cela représentait que de retenir un jour férié. 

 

Après concertation, un accord a alors été conclu, la date du 28/05, mercredi veille 

de l’ascension, confirmée, les deux rencontres se jouant en fin d’après-midi et en 

soirée. 

 

 

12 – AGENDA 

 

- 28/09/24 : Formation Initiale en Arbitrage 

- 05/10/24 : Formation Initiale en Arbitrage 

- 10/10/24 : Tirages des Coupes chez abCentre 

- 11/10/24 : Plateau de rentrée Foot en Marchant à ST GERMAIN 

- 12/10/24 : AG District La Chapelle St Ursin 

- 12/10/24 : Formation Initiale en Arbitrage 

- 16/10/24 : Observation féminines U13F, U12F et U11F 

- 19/10/24 : Plateaux Halloween U7 

- 19 et 20/10/24 : Challenge futsal U11 

- 22/10/24 : Interdistricts U17 Futsal 

- 23/10/24 : Match amical U15F contre l’Indre 

- 25/10/24 : AG élective Ligue Orléans 

- 26/10/24 : Formation FMI – Formation Initiale en Arbitrage (uniquement les 

reçus) 

- 26 et 27/10/24 : Challenge futsal U13 

- 27/10/24 : Challenge U18 futsal 

- 01 et 02/11/24 : ANPDF (Secteur 2) 
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- 23/11/24 : Stage de catégorie arbitres D1/D2 et Assistants 

- 07/12/24 : Stage D3 & Stagiaires 

- 21/12/24 : Plateau de Noël 

 

 

13 – INTERVENTIONS DES AUTRES PRESIDENTS ET REPRESENTANTS DE 

COMMISSIONS. 

 

Intervention du représentant de la CDA (Salvador GARCIA) 

 

Arbitrage : 

 

 Toujours des dossiers médicaux en attente et 4 à 5 arbitres arrêtés pour une 

partie de la saison. 

 

Le stage de début de saison du 07 Septembre 24 au District et sur le stade de Varye, 

la participation est de 69%. Un rattrapage a eu lieu le 21 Septembre 24 et 10 arbitres 

ont réussi le test physique. 

 

Il reste à ce jour 15 arbitres qui doivent passer le test physique. 

 

Le stage des observateurs aura lieu au District le 20 Septembre 24, la plupart des 

observateurs étaient présents. 

 

Le stage de formation des arbitres de club a eu lieu le 21 Septembre 24 au District. 

Toutes les personnes ont été reçus à l’examen à l’issue de la formation. 

 

Il faut les valider en Comité Directeur et les faire paraitre sur le site du District, les 

noms et leur club respectif sont : 

 

Ayrton BARDIOT (US St Just) 

Nicolas COMBRONDE (US Plaimpied-Givaudins) 

Philippe COQUILLER (AS Baugy) 

Patrice ERRANT (US3 Chateaumeillant) 

Aymeric GENDRIER (US St Just) 

Stéphane JELIC (SC Massay) 

Marien MAJERUS (US Herry) 

Philippe MARTINEZ (US Herry) 

Jean Baptiste RENAUD (Avenir de La Septaine) 

Nicolas ROUX (ASL Allouis) 

Gérard SAMSON (US Plaimpied-Givaudins) 

Sébastien SIEUR (US St Just) 

Sébastien TARERE (US3 Chateaumeillant) 

Antony WOZNIAK (SPL Vierzon Chaillot) 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h55. 

 

  Le Président,     Le Secrétaire 

Général Adjoint, 

 

 

 

 Marc TERMINET      Pascal LORGEOUX 


